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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
b) Sur le plan matériel, le point de savoir quel droit s'applique doit être tranché à la lumière
du principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 230 consid. 1.1; 335 consid. 1.2;
ATF 129 V 4 consid. 1.2; ATF 127 V 467 consid. 1, 126 V 136 consid. 4b et les
références). En l'espèce, l'objet du litige porte sur une demande de prestations du 9 mars
2009. La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre
2000 (LPGA) est entrée en vigueur le 1er janvier 2003 et s’applique donc au cas d’espèce.
Tel est également le cas des modifications de la LAI du 21 mars 2003 (4ème révision),
entrées en vigueur le 1er janvier 2004 (RO 2003 3852) et celles du

E. 6
a) Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi,
sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré
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de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent
les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3, ATF 126 V 353 consid. 5b, ATF 125
V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances sociales,
un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur
de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

b) Conformément au principe inquisitoire qui régit la procédure dans le domaine des
assurances sociales, les autorités administratives et les juges des assurances sociales doivent
procéder à des investigations supplémentaires ou en ordonner lorsqu'il y a suffisamment de
raison pour le faire, eu égard aux griefs invoqués par les parties ou aux indices résultant du
dossier. Ils ne peuvent ignorer des griefs pertinents invoqués par les parties pour la simple
raison qu'ils n'auraient pas été prouvés (VSI 5/1994 220 consid. 4a). En particulier, ils
doivent mettre en oeuvre une expertise lorsqu'il apparaît nécessaire de clarifier les aspects
médicaux du cas (ATF 117 V 283 consid. 4a; RAMA 1985 p. 240 consid. 4; ATFA non
publié I 751/03 du 19 mars 2004, consid. 3.3).



Dans un arrêt de principe, le Tribunal fédéral a modifié sa jurisprudence en ce sens que les
instances cantonales de recours sont en principe tenues de diligenter une expertise judiciaire
si les expertises médicales ordonnées par l'OAI ne se révèlent pas probantes (ATF 137 V
210 consid. 4.4.1.3). Cela étant, un renvoi à l'administration pour mise en œuvre d'une
nouvelle expertise reste possible, même sous l'empire de la nouvelle jurisprudence,
notamment lorsqu'une telle mesure est nécessaire en raison du fait que l'administration n'a
pas instruit du tout un point médical ou lorsqu’il s’agit d’un éclaircissement ou d’une
précision ou d’un complément d’une expertise (ATF 137 V 210 consid. 4.4.1.4 in fine et les
références).

c) Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves
fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que
certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures
probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu d’administrer
d’autres preuves (appréciation anticipée des preuves ; ATF 122 II 464 consid. 4a, ATF 122
III 219 consid. 3c). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon
l’art. 29 al. 2 Cst (SVR 2001 IV n. 10 p. 28 consid. 4b).

E. 7
Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas
invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut
raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur
un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2 LAI). La comparaison des
revenus s'effectue, en règle ordinaire, en chiffrant aussi exactement que possible les
montants de ces deux revenus et en les confrontant l'un avec l'autre, la différence permettant
de calculer le taux d'invalidité (méthode
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V 135 consid. 2a et 2b).

E. 8
a) En l’espèce, la Cour de céans a ordonné dans un premier temps une expertise judiciaire
psychiatrique auprès du Dr I__________, lequel a rendu son rapport le 12 juin 2013,
concluant à une incapacité totale de travail du recourant depuis le 1er octobre 2012, puis
une expertise somatique, auprès de la Dresse N__________, FMH médecine interne,
laquelle a conclu le 15 janvier 2014 à une incapacité totale du recourant depuis le 1er mai
2007. Sur la base de ces deux expertises, l’intimé a reconnu une incapacité totale de
travailler du recourant depuis le 1er mai 2007 et a conclu à l’octroi d’une rente entière
d’invalidité au recourant depuis le 1er septembre 2009, la demande de prestations ayant été
déposée le 18 mars 2009. Quant au recourant, il a conclu à l’octroi d’une rente entière
d’invalidité depuis le

E. 9
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis, la décision litigieuse annulée
et il sera dit que le recourant a droit à une rente entière d’invalidité dès le 1er septembre
2009. Vu l’issue du recours une indemnité de 4'000 fr. sera allouée au recourant, à charge
de l’intimé. Enfin, les frais de l’expertise judiciaire psychiatrique de 4'275 fr. - mais non pas
ceux de l’expertise judiciaire somatique, de 5'100 fr., - seront mis à la charge de l’intimé,
conformément aux principes dégagés dans l’ATF 139 V 496. A cet égard, le Tribunal



fédéral a indiqué que les frais d’expertise pouvaient être mis à la charge de l’OAI lorsque
celui-ci avait procédé à une instruction présentant des lacunes ou des insuffisances
caractérisées ayant nécessité une expertise judiciaire. Il doit exister un lien entre les défauts
de l'instruction administrative et la nécessité de mettre en œuvre une expertise judiciaire
(ATF 137 V 210 consid. 4.4.2 p. 265). Tel sera notamment le cas lorsque l'autorité
administrative aura laissé subsister, sans la lever par des explications objectivement
fondées, une
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rapportés au dossier (ATF 135 V 465 consid. 4.4 p. 469; voir également ATF 139 V 225
consid. 4 p. 226 et arrêt 8C_71/2013 du 27 juin 2013 consid. 2), lorsqu'elle aura laissé
ouverte une ou plusieurs questions nécessaires à l'appréciation de la situation médicale ou
lorsqu'elle aura pris en considération une expertise qui ne remplissait manifestement pas les
exigences jurisprudentielles relatives à la valeur probante de ce genre de documents (ATF
125 V 351 consid. 3a p. 352). En revanche, lorsque l'autorité administrative a respecté le
principe inquisitoire et fondé son opinion sur des éléments objectifs convergents ou sur les
conclusions d'une expertise qui répondait aux réquisits jurisprudentiels, la mise à sa charge
des frais d'une expertise judiciaire ordonnée par l'autorité judiciaire de première instance,
pour quelque motif que ce soit (à la suite par exemple de la production de nouveaux
rapports médicaux ou d'une expertise privée), ne saurait se justifier (ATF 139 V 496). En
l’espèce, s’agissant de l’instruction médicale psychiatrique, l’intimé a admis qu’elle n’avait
pas été menée du tout et a conclu, le 3 décembre 2012, au renvoi du dossier pour instruction
complémentaire, étant précisé que le Dr S__________ avait le 13 février 2011, soit déjà
antérieurement à la décision litigieuse, évoqué l’apparition d’un état anxio-dépressif chez le
recourant. Il se justifie ainsi de mettre les frais d’expertise psychiatrique à la charge de
l’intimé. En revanche, du point de vue somatique, l’OAI a procédé à une expertise auprès
du Dr F__________, laquelle a été écartée après une instruction menée par la Cour de céans
auprès des médecins-traitants du recourant, de sorte que, dans ces conditions, une mise à la
charge de l’intimé des frais de l’expertise de la Dresse N__________ n’apparait pas
justifiée.
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